
INTERVENTION DE MONSIEUR SPINELLI A LA CONFERENCE DU FINANCIAL TIMES 

"WORLD AEROSPACE AND AIR DEFENCE INDUSTRIES" 

"Une veritable industria aerospatiale europeenne existera-t-elle jamais"? 
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Rarement on a assiste en Europe a tant de progres dans la voie 

de la cooperation que dans le secteur aerospatial depuis au moins 10 ans 

presque aucun des grands programmes aerospatiaux n'est aujourd'hui en 

Europe le fruit d'une seule societe, mais le resultat de cooperations 

multiples. Et pourtant on en est a se poser la question de savoir si une 

vraie industria aerospatiale europeenne reussira un jour a etre creee en 

Europe ! 

En posant cette question on sous-entend evidemment un jugement 

negatif sur l'etat actuel de cette industrie quant a son aptitude a se 

presenter face a la concurrence mondiale avec un degre d'integration qui 

soit approprie aux exigences du marche, et personne ne met plus en doute 

qu'un tel degre d'integration ne peut etre etabli qu'au niveau de l'Europe. 

Or, si pendant les dernieres annees un reseau de collaborations 

et de relations personnelles a travers l'Europe ~ ete cree, des limites 

graves des formules de cooperation jusqu'ici tentees sont apparues. 

Certaines propositions de programmes civils ont ete abandonnes (Europlane, 

H.S. 146, Falcon 30-40), d'autres ont connu un debut de commercialisation 

tres difficile (Mercure 100, Concorde, VFW 614) ou plus satisfaisant 

(Airbus et F 28), alors que les ventes des programmes plus anciens connais

saient un developpement plus ou moins modeste. (Trident, BAC 111). Le 

grand programme de propulseur civil britannique RB 211 s'affirmait apres 

des debuts ayant entraine la nationalisation de ce sous-secteur, a1ors que 

deux accords entre entreprises des Etats-Unis et europeenncr; se concr·~ticcinnt 

... / ... 



-~------~~---------~--- -~~-~--~ ----------------

pour la production de propulseurs de dix tonnes. Dans d'autres 

sous-seeteurs, l'industrie europeenne a eonnu de plus grands succes, mais 

les benefices acquis tres souvent grace a la cooperation sont restes 

limites en l'absence d'une strategie europeenne coordonnee pour l'ensemble 

de l'industrie aeronautique civile et militaire. 

Cette absence de strategie s'est manifestee dans les annees 60, 

notamment par trois grandes occasions manquees, dont nous ressentons 

toujours lea consequences. La premiere a ete la non-participation 

britannique dans le projet Airbus, seul grand projet european de la 

generation d'avions "wide body". La deuxieme a ete la faillite du projet 

d'avion franco-britannique a ailes variables. Ceci nous a laisse avec 

deux camps divises dans le domaine militaire, le Groupe MRCA et la Societe 

Marcel Dassault. La troisieme a ete la faillite de toute tentative de 

fusion ou rapprochement entre les deux grands groupes motoristes en ~~rope, 

Rolls-Royce et SNlCMA, suite a un desequilibre de taille. Ceci a encourage 

leur tendance a chercher, chacun des partenairos separes, aux Etats-Unis, 

tendance fort comprehensible vu !'importance du marche americain, mais 

aussi nefaste pour l'ensemble de l'industrie europeenne et nuisible a cette 

recherche d'une strategie. 

En ce qui concerne les programmes d'avions civils, bien que la 

cooperation europeenne et osons le dire, souvent les circonstances 

economiques, aient evite le pire, c'est-a-dire l'apparition de programmes 

europeans concurrents, les formulas de cooperation adoptees ont revele 

leurs limi tes. 
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Cea limites, on lea retrouve a differents niveaux 

dans le domaine de la recherche par !'absence d'un programme 

3. 

european a moyen et long terme pour la recherche aeronautique de base; 

dans le domaine de la production par !'absence de coordination entre 

lea differents programmes et meme par !'absence d'une politique coherente 

de certains Etats membres vis-a-vis des differents programmes auxquels 

ils participant; par l'absence de politique coherente pour lea divers 

sous-secteurs, des decisions nationales etant prises sans concertation, 

par l'absence de financement portant sur !'ensemble des programmes 

europeens afin d'engager chaque Etat membre en vue du succes de l'ensemble 

de la production communautaire et enfin par les cloisonnements artificiels 

entre les differentes affaires civiles et militaires; 

dans le domaine de la commercialisation par l'absence d'un instrument 

souple et puissant qui pourrait agir pour les projets faits en collaboration 

avec la meme rapidite, simplicite et efficacite que l'Eximbank americaine. 

En ce qui concerne !'intervention des pouvoirs publics, il faut 

done reconnaitre que les efforts ont ete essentiellement concentres au niveau 

de l'organisation industrielle et des progres dans ce domaine ont ete 

certainement faits grace au support accorde par certains gouvernements qui 

ont toutefois agi dans le cadre de leur propre autonomie, parfois dans le 

cadre d'accords bilateraux. Ce support a ete considerable et merite d'etre 

rappele suivant des sources officielles, au cours des 5 annees qui vont 

de 1969 a 1973, les Six Etats membres de la CEE qui ont une industria 

aeronautique (France, Royaume-Uni, Allemagne, Italie, Belgique, Pays-Bas) ont 

accorde des financements alaR. et D. pour l'aeronautique civile pour un 

montant qui depasse les deux milliards de dollars (bien que ceci ne represento 

qu'a peu pres 4% du total des financements publics alaR. et D.) • 
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Au cours de cette meme periode, la balance du secteur en 

Europe a marque un deficit exterieur d'environ 4 milliards et demi de 

dollars, pendant que les programmes europeans, qui atteignaient la phase 

de commercialisation, rencontraient lea plus grandee difficultes a 

s'affirmer sur le marche et que l'emploi global du secteur aerospatial 

diminuait d'environ 7 %. 

On se trouve done face a une disproportion impressionnante entre 

lea efforts accomplis et les resultats obtenus jusqu'ici, disproportion 

qui peut s'expliquer en partie par la puissance du principal concurrent 

americain, avec tous les avantages d'un grand rnarche dornestique et d'un 

soutien massif par la voie des programmes de defense, rnaia surtout par 

l'erreur d'approche consistant a croire qu'il etait suffisant de soutenir 

la cooperation industrielle au niveau de la R. et D. pour que l'industrie 

europeenne reussisse a reconquerir les marches qu'entreternps elle avait 

perdus. 

Or, entre 1970 et 1974 la part des gros avions de transport civil 

europeans sur le marche mondial, s'est reduite de 40% et elle est 

maintenant inferieure a 6 %, et egale a 20 % sur le rnarche europeen. 

Tout ceci montre la gravite de la situation dans laquelle se 

trouve la construction de gros avions de transport civil en Europe, alors 

que, cornrne M. Cristofini vient d'exposer, la croissance du sccteur aerospatial 

dans son ensemble a permis de rattraper une partie du decalage qu'il avait 

en 1960 par rapport a l'industrie americaine. 

Je crois de n'apprendre rien de no~veau a personne en denon9ant 

toute la portee de cette erreur d'approche fondamentale. L'industrie 

n'a pas manque a plusieurs reprises de manifester sa profonde inquietude 

face a des pouvoirs publics qui refusaient de se constituer au nivoau de 

l'Europe alors qu'elle meme avait deja fait des progres dans ce sens. 
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La Commission des Communautes Europeennes pour sa part dee 1972, 

dans sa communication au Conseil, avait exprime clairement la necessite 

d'organiser l'action des pouvoire publics autour de certains objectifs de 

politique aeronautique bien precis. La Commission a cette epoque avait 

ete tree modeste dans see propositions, car elles se limitaient finalement 

a affirmer le bien fonda de certains principes et a demander aux 

gouvernements qu'ils veuillent se consulter sur les moyens pour les atteindre. 

Cette prudence avait ete dictee par la necessite de tenir compte 

du souci constant des Etats tout au long de ces annees de ne pas se priver 

de leurs propres prerogatives politiques a l'avantage de formules de 

cooperation integrees au niveau communautaire. La politique aeronautique 

n'a malheureusement pas constitue une exception a cette regle. Elle a 

ete un des nombreux exemples que nous tou.s avons bien connus, et !'experience 

de ces annees nous a montre combien de difficultes les gouvernements 

europeens devaient avoir pour accepter ces propositions pourtant si prudentes 

Pendant que les debats s'eternisaient au sein du Conseil sur 

les propositions de la Commission, celle-ci a essqye de nouer un dialoque 

plus etroit avec l'industrie europeenne afin de rechercher toutes les 

possibilites d'une coordination plus rationnelle pour !'execution des 

programmes en cours et la preparation des programmes futurs. ~~is la carence 

d'une decision politique au niveau de l'Europe devait rendre vaines ces 

demarches. 
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En mars de cette annee, le Conseil des Ministres de la CEE 

devait finalement adopter une resolution qui engageait lea ~ats membres 

a se concerter sur les nouveaux programmes (sans obligation juridique 

d'y parvenir!) et qui demande ala Commission un nouveau rapport sur l'etat 

du secteur ainsi que sur ce qu'il faut faire pour son developpement. 

La Commission presentera bientot ce rapport qu'on lui demande 

et je saisis cette occasion qui m'est offerte pour vous exposer ce 

que j'ai !'intention, en tant que responsable pour les affaires industrielles 

et technologiques, de remettre prochainement a la Commission, et 

successivement, avec son consentement, au Conseil. 

* 

* * 

Je suis convaincu tout d'abord que la gravite de la situation 

et l'experience du passe doivent nous pousser a poser le probleme sur des 

bases nouvelles. 

La voie des simples cooperations, harmonisations et concertations, 

ou l'instance communautaire ne joue que le role de !'honest broker 

ont ete suffisamment tentees et quelques progres dans ce sens ont certuinemcnt 

ete faits : mais les resultats concrets sont la pour nous rappeler que ce 

qui manque a !'Europe est avant tout un pouvoir de decision et d'action 

centrale qui puisse serieusement obliger les differentes parties a s'entendre 

lorsqu'elles doivent engager l'avenir. 
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Le secteur aerospatial presente un interet politico-economique 

trop grand pour que ses problemas ne soient pas inseres dans un contexte 

politique general. Or, l'objectif a moyen terme auquel la Communaute 

est engagee, a la suite des recentes rencontres au sommet des Chefs 

d'Etat et de Gouvernement, est celui de la creation d'une union politique 

europeenne. C'est dans cette perspective politique que nous devons situer 

I 
I. 

les problemas aerospatiaux et en tout premier lieu considerer conjointement 

aussi bien les aspects propres a la construction civile que ceux de la 

construction militaire. 

En Europe, comrne partout ailleurs, on ne peut pas considerer 

separement lea objectifs industrials civils et militaires, les deux 

activites etant complementaires, ayant en amont le meme support de recherche 

et d'effort technologique, presentant ensemble des interets politiques 

et economiques inseparables. 

Une industria aeronautique integree represente done pour la 

Communaute europeenne un element essential dans sa construction politique 

et le seul moyen pour la realiscr est celui d 'une mise en cor.mnm reelle de 

ses ressources, de ses capacites et des pouvoirs de decision. 

Il y a quelques jours, l'Europe a celebre ici a Paris le 

25eme anniversaire de la declaration de Robert Schuman. A cette occasion, 

le President Ortoli a dit que la declaration de Schuman, si elle n'avait pas 

contenu les mots :"mise en commun sous le controle d'une autorite europeenne" 

n'aurait ete qu'un discours, et que c'est grace a ces mots qu'elle a ete 

le commencement d'un processus historique. 

Je suis fermement convaincu que la Commission doit avoir 

aujourd'hui la meme attitude et savoir dire les memes mots dans ce domaine 

comme dans tout autre domaine qui represente des interets vitaux en vue de la 

pro{~ression vors l 'unite polliiquc, e:i elle veut vrv.imcn"t rt>molir i':on 

role et etre l'element moteur de cette progression. 

0 

0 0 . . . . .. 



Concretement, pour l'industrie aeronautique, cela 

signifie poser devant les instances europeennes tous les veritables 

problemes qui la concernant et de proposer les seules solutions qui 

puissent etre vraiment efficaces. Or, comme pour toute autre industrie 

lorsqu'on considere ses problemes de developpement, c'est le marche 

qu'il faut d'abord regarder et premierement le marche interieur. Il 

est en effet inconcevable de pretendre penetrer sur les marches 

d'exportation ou la concurrence est la plus vive si au depart on 

est en train de perdre progressivement la presence sur son propre 

marche. Mais existe-t-il un veri table rnarche europeen ? Peut-on parler 

de rnarche europeen lorsque le transport aerien est formellement exclu 

par le Traite de la politique commune des transports de la Cornmunaute, 

lorsque !'organisation du transport aerien, stricternent controlee par 

les pouvoirs publics nationaux, suit des criteres exclusivernent nationaux, 

chaque gouvernernent et cha~1e compagnie aerienne nationale gardant toute 

son autonomie au sein des organisations internationales et dans les rela

tions avec les autres partenaires mondiaux ? Les resultats d'une telle 

situation sont bien connus. 

Le prix d'un voyage international entre deux villes 

europeennes peut etre deux fois plus cher que pour la meme distwce 

Les cloisonnements nationaux empechent la concurrence au 

sein de l'Europe aussi bien par le prix que dans les services. Il est 
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beaucoup plus difficile d'instaurer de nouveaux types de services 

en Europe qu'aux Etats-Unis (p.e. les services navettes) le reseau 

en Europe n'est pas optimal puisqu'il ne s'agit pas d'une zone de 

cabotage. 

Le systeme de fixation des prix IATA conduit les 

lignes aeriennes a se concurrencer en achetant de nouveaux types 

d'avions pour des raisons plus techniques ou de prestige qu'econo

miques (ainsi nait la situation paradoxale d'un cartel dont les 

membres sont en grandes difficultes financieres). Les negociations 

avec le monde exterieur sont conduites isolement alors que les Etats

Unis negocient dans une position de force et lient cette question a 

leur politique industrielle. 

La creation d'une politique europeenne pour le transport 

civil aerien et celle d'un espace aerien europeen, ne r~soudront pas 

tous les problemes mais contribuerait a atteindre certains objectifs, 

a savoir 

- par un systeme central ou multilateral au niveau de la Communaute, 

!'application a l'interieur de cette zone d'un regime de concurrence 

beaucoup plus libre, analogue a celui applique par le CAB a l'inte

rieur des Etats-Unis; 

- une rationalisation optimale des services au niveau europeen par la 

voie du marche, negociation en commun des accords exterieurs de la 

Communaute, notarnment en ce qui concerne le·s droits d'atterrissage • 
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La voie a suivre est celle qui est ouverte par le Traite 

de Rome dans son article 84 § 2 ou il est dit que le Conseil peut deci

der d'etablir une politique commune du transport aerien. 

Tout ceci aurait 'm impact important sur les structures 

memes des compagnies de navigation aerienne qui pourraient ainsi deve

nir l'interlocuteur necessaire et raisonnable de l'industrie et des 

pouvoirs publics en vue de la definition des programmes aeronautiques 

europeens. Il est en effet evident que pour proceder ensemble a cette 

definition, les compagnies de navigation aerienne doivent prealablement 

harmoniser les criteres qui sent a la base de la structure des reseaux 

(frequence, ligne, taille des avions) et qui conditionnent leur choix 

au moment des achats. 

Il ne s'agirait done pas d'une protection pour l'industrie, 

mais d'une politique de transport aerien appropriee aux besoins euro

peens, une relation etroite entre les constructeurs et les lignes ae

riennes dans la definition des projets pour satisfaire ces besoins et 

une collaboration dans la phase de developpement aussi etroite que 

celle qui existe, par exemple, entre Boeing et United Airlines aux USA. 

En ce qui concerne le marche militaire, le besoin de la 

creation d' un veritable marc he europe en est egalement le pro bleme 

predominant • 

Le desarroi manifeste par l'Europe face a la "commande 

du siecle" souligne la necossite d'un nouveau depart dans ce domaine • 
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Le Mirage FI a ete w par la plupart des quatre pays 

acheteurs, non pas comme un avion european, dans lequel chacun avait 

un int6ret, mais comme un avion national dans lequel l'interet n'etait 

pas plus grand que dans les produits americains. 

En depit des efforts des annees 1960 pour developper 

des projets en collaboration bilaterale et trilaterale, il existe 

encore des divisions de fond au sein de l'industrie europeenne en 

matiere militaire qui reduisent la longueur des series et affaiblissent 

l'industrie europeenne face a la concurrence mondiale : par ex. le ~ffiCA 

et le projet fran9ais d'A.C.F. (avion combat futur). 

Les differences dans les equipements aeronautiques euro

peens et dans d'autres equipements militaires de technologie avancee 

(missiles, equipements electroniques) ont des effets nefastes sur le 

plan operationnel. Il existe aussi un gaspillage massif de ressources 

financieres publiques dans la repetition des developpements au niveau 

national. 

Pour remedier a cette situation, i1 faut : 

- reexaminer en co~~un les programmes europeans actuels (F I, ~fiCA, ACF 

Jagua,r, etc.) , les simplifier et les utiliser systematiquement pour 

les besoins des forces aeriennes europeennes; 

- une fois cctte politique etablie, negocier avec les Etats-Unis une serie 

d'accords sur des produits ou des secteurs specifiques dans lesquels 

les Americains acceptent d'acheter europeen (comme par ex. pour le 

missile Roland) en contrepartie pour des achats europecno de certains 

equipements americains. 
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Pour atteindre tous ces objectifs une structure perma

nente devra probablement etre envisagee : les fonctions de definition 

des programmes et de contr8le de leur execution devraient etre exercees 

en commun par l'intermediaire d'un organisme ad hoc qui pourrait prendre 

la forme d'une veritable "Agence europeenne pour les achats militaires". 

... '-. 

De meme en ce qui concerne la production d'avions civils, 

une sorte d'agence pour la promotion de cette industrie devrait etre 

creee sous la responsabilite de la Commission afin que celle-ci puisse 

assumer la haute responsabilite pour l'industrie et le marche aeronau

tique europeen. En contact etroit et avec la cooperation des producteurs, 

des utilisateurs et des partenaires publics nationaux, cette agence 

aurait la tache 

- premierement, de rassembler l'ensemble des forces de l'industrie 

europeenne au sein d'un programme commun concernant les avions a 

developper dans les prochains dix ans. Un tel programme devrait tenir 

compte plus fidelement que dans le passe des besoins du marche exprimes 

par les lignes aeriennes. Il devrait comporter le deploiement et 

l'utilisation de toutes les possibilites existantes dans la Communaute. 

Il serait fonde sur les developpements les plus economiques des projcts 

actuels suivant les crenaux ou les possibilites pour l'industrie euro

peenne existent sans aucun doute et sur un nombre tres limite de nou

veaux projets des que des besoins corr~erciaux apparaitront. Il devrait 

en. outre promouvoir des structures industrielles permanentes, au moins 

pour les grands avions civils, notamment dans le domaine du marketing 

et du service apres-ventc. Uno nettc priorite devrai t en effct ctre 

donnee a l'effort de commercialisation des programmes actuels ct :?uturs • 
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Notons qu'Airbus Industrie est deja un noyau important dans ce 

domaine et qu'un element cle d'un programme equilibre sera la par

ticipation de la Grande Bretagne a !'Airbus et ses developpements 

f'uturs. 

deuxiemement, de controler et de gerer !'execution du programme 

commun, qui devra etre soutenu par un financement comnn.mautaire 

de la recherche, du developpement et de la commercialisation qui 

devrait remplacer du mains pour tout programme commun les financements 

nationaux. 

Je touche ici le point crucial d'une politique commune 

pour l'aeronautique : celui de la mise en commun des ressources de 

financement. Si nous voulons reellement realiser une industrie integree, 

organisee aut our d' objcctifs de production et de marche qui soient 

vraiment communs, le support financier necessaire doit etre recherche 

au niveau communautaire. On pourra etudier dans les details les modali

tes, les phases de transition et les limites, mais le problcme doit 

etre affronte et la solution la plus efficace serait eviden~ent que 

la totalite des aides jusqu' ici accordees par les gouvernement s pour 

des prograL~ues aeronautiques transnationaux soit transferee dans un 

budget commun. 

Je tiens a souligner que cette methode communautair.e, loin 

de constituer un alourdissemcnt des finances de !'ensemble des pouvoirs 

publics et de la Communaute, constituerait· tin allegement des finances 

nationales, ct la possibilit6 pour les finances communautaires de ra

tionaliser les depenses publiques, en evitant les gaspilla[;es, les 
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doubles emplois et les fail1ites communes jusqu'ici. 

En ce qui concerne enfin le financement des ventes 

a l'exterieur de la Communaute, 1a solution devrait etre trouvee 

egalement dans une intervention financiere communautaire qui, a 

1 1 instar de l'Eximbank americaine, permette !'application de con

ditions de credit et de garanties qui sont particulierement ne

cessaires a 1a commercialisation des avions de transport. L'expe

rience nous a en effet appris que la voie qui consiste a rechercher 

!'harmonisation des instruments financiers nationaux de soutien a 

l'exportation en general, telle qu'e11e avait ete proposee par 1a 

Commission dans sa communication au Conseil du 19.7.1972, presente 

des difficultes insurmontab1es, compte tenu des profondes differences 

qui existent sur le plan administratif et legal entre les systemes 

des differents pays. Seule done une approche qui consiste a creer 

un instrument communautaire, qui prendrait le relais des interven

tions nationales, semble etre susceptible de repondre a cet objectif 

fondamental et dans ce sens la Commission s'est deja exprimee par 

!'intervention du President Ortoli devant le Parlement Europeen du 

18 fevrier 1975. 

_ . .,..., 

Une fois qu'on aura cree ces pouvoirs de decision et 

d'action au niveau de la Communaute, on aura evidemment pose les 

premisses pour que les relations avec le reste du monde soient traitees 
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par l'Europe d'une maniere unitaire. Ces relations peuvent concer

ner aussi bien la cooperation industrielle avec d'autres partenaires 

exterieurs que la strategie commerciale pour la penetration sur les 

marches d'exportation. 

L'Europe doit en effet pouvoir maitriser certains 

domaines qui sont essentiels a son progres et l'activite aerospa

tiale dans ses aspects civils et militaires en est certainement un. 

Mais son objectif ne doit pas etre la recherche d'une independence 

et d'une autonomie dans taus les secteurs qui la mettrait toujours 

en opposition vis-a-vis des industries extraeuropeennes. 

L'evolution mondiale progresse, notamment dans les 

domaines ou les investissements se font de plus en plus couteux, 

vers une interdependance entre les grands centres industrials 

(les relations americano-sovietiques dans la conquete de l'espace 

doivent nous faire reflechir ace sujet!). La recherche de formules 

de cooperation pouvant limiter certaines duplications des efforts 

se manifestera certainement avec m:e frequence croissante la tout au 

moins ou ceci sera politiquernent possible. 
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Mais c'est exactement pour cette raison que l'Europe 

doit pouvoir se presenter unie face a cette evolution, avec une 

capacite d'initiative autonome, afin que son industrie devienne 

un acteur dynamique dans une perspective d'interdependance et 

non simplement un auxiliaire destine a ~tre dependant des evolutions 

qui seraient arretees en dehors de ses centres de decision. 

Par consequent, et concretement, la Communaute doit 

elaborer une politique qui parfois consistera a rechercher les 

crenaux disponibles, parfois a affronter la concurrence, parfois 

encore a rechercher des partnerships equilibres avec d'autres 

partenaires mondiaux. ~~is elle devra exiger, a !'occasion de ses 

negociations eA~erieures, que ses interet scient sauvegardes et 

que la cooperation, comme la concurrence, soient realisees dans 

un cadre de reciprocite. C'est ainsi que la penetration sur les 

marches d'exportation devra etre garantie comme elle l'est pour nos 

concurrents exterieurs sur le marche europeen. A defaut d'une telle 

reciprocite, la Communaute devra finir par prendre dans une forme 

ou dans l'autre des mesures qui seront necessaircs pour la 

protection de ses interets. 

0 
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En concluant, je desire encore une fois reaffirmer le 

principe fondamental qui doit Gtre a la base d'une construction 

d'une industrie aerospatiale europeenne integree. Sans la creation 

d 1un pouvoir de decision commun, sans moyens communs d'action, qui 

ne supprimeront pas les centres de decision nationaux et des 

entreprises, mais les astreindront a respecter les termes d'une 

politique communautaire, aucun objectif serieux ne pourra Gtre 

atteint dans ce domaine. 

En attendant un vrai gouvernement europeen, qui en 

derniere instance est de plus en plus necessaire, le Conseil de 

la Communaute devra etablir les grandes options de fond et les 

decision-cadres, mais les pouvoirs de gestion devront Gtre confies 

ala Commission des Communautes Europeennes en l'autorisant a se 

donner les instruments et les structures et a rechercher les moyens 

financiers necessaires, pour que l'Europe ait enfin une industria 

aeronautique saine et forte. 

C'est dans ces termes et a ces conditions que je crois 

pouvoir repondre affirmativement a la question qui a ete posee 

comme titre de cette intervention. 


